
  

 
En devenant partenaire de l’Office de Tourisme, vous vous engagez à : 

 
1/ DOSSIER DE PARTENARIAT 
Pour être pris en compte, le partenaire devra retourner ce dossier dument complété à l’Office de Tourisme. 
Si le dossier est incomplet, l’Office de Tourisme se réserve le droit de ne pas prendre en compte la demande 
d’adhésion. 
 
2/ RÈGLEMENT 
Le règlement s’effectuera à réception de facture après que l’Office de Tourisme ait vérifié la complétude du 
dossier. Le règlement est à envoyer ou à déposer au Trésor Public, 9 rue des Grands Meix, 88310 
CORNIMONT avant le 15 décembre 2019. Passé ce délai, le partenaire ne pourra plus apparaître dans les 
supports de communication de l’Office de Tourisme. 
 
3/ COMMUNICATION DES INFORMATIONS 
Il est important que chaque partenaire transmette à l’Office de Tourisme les informations demandées et 
dument complétées (dossier de partenariat, mise à jour SITLOR, etc…) afin d’assurer la meilleure 
communication possible sur les différents supports. L’Office de Tourisme se réserve le droit d’indiquer « non 
communiqué » sur ses éditions et sur son site Internet en cas de manque d’informations. 
L’activité et les informations communiquées par le partenaire doivent être conformes à la législation en 
vigueur (les documents justifiant l’activité du partenaire peuvent être demandés par l’Office de  
Tourisme) ; l’Office de Tourisme ne pourra être tenu pour responsable des informations communiquées par 
ses partenaires sur ses différents supports de communication. 
 
4/ POUR LES SUPPORTS DE COMMUNICATION 
Le partenaire devra fournir toutes les informations nécessaires aux supports de communication choisis dans 
les services optionnels (textes, visuels, etc…) et respecter les délais demandés par l’Office de Tourisme. 
L’Office de Tourisme ne pourra en aucun cas créer des encarts publicitaires pour les éditions ou rédiger les 
textes pour le compte du partenaire.  
A défaut de réceptionner les éléments de communication dans les délais impartis, l’Office de Tourisme ne 
pourra pas produire/éditer les services à la carte. 
 
5/ LIEN WEB 
Pour un partenariat gagnant-gagnant, le partenaire s’engage à mettre un lien sur son site Internet (si 
existant) vers le site de l’Office de Tourisme www.labresse.net afin de renforcer son référencement et celui 
de la destination. 
 
6/ MEUBLÉ DE TOURISME CLASSÉ 
Pour bénéficier du partenariat avec l’Office de Tourisme, le meublé de tourisme doit obligatoirement être 
classé par un organisme agréé.  
 
 
Lu et approuvé 
Signature :     Date : 
 
 
 
 

 
 
 

Raison sociale : ……………………………………………  Nom/prénom : …………………………………… 

Forme juridique :        Sarl/SA/Eurl              EI                 Artisan/commerçant                

                                       Association               Autres (précisez) ………………………………. 

Tél : ……………….…………………..…………….  Mail : …………..…………..…………………………….. 

 
 

                         VOUS ÊTES                                                         VOUS ÊTES 
 

 Commerce artisan, prof. libérale, service   Hébergement « meublé » 
 Location de matériels     Hébergement « collectif » 
 École de ski     (hôtel, Résidence, chambres 
 Prestataire d’activité    d’hôtes, camping, groupe, insolite)  
 Parc de loisirs, site touristique, musée 
 Restaurateur 
 

            CHOISISSEZ VOTRE PACK        

 Pack INITIAL      

 Pack PRO      
 

         AVANTAGES ET REDUCTIONS    AVANTAGES ET REDUCTIONS 

 Nouveau partenaire -15%    Nouveau partenaire -15% 
 Offre parrainage      Offre parrainage 
Structure parrainée …………………………………………..  Structure parrainée ………………………………… 

Choix service gamme 1   1   2   3  Choix service gamme 1   1   2   3
       J’adhère à la centrale de réservation 

      et je bénéficie d’une remise de 30€ 

       Plusieurs meublés  
       Plusieurs hébergements collectifs 

 
 

 

CHOISISSEZ VOS SERVICES OPTIONNELS PAYANTS (page 18) 

GAMME 1    GAMME 2 

 1. Publicité sur les écrans dynamiques  1. Publicité « coup de cœur » site Internet 
 2. Présence sur une des newsletters   
 3. RDV personnalisé avec notre ANT   
 

 
- N’oubliez pas de remplir votre échéancier au recto - 

 

http://www.labresse.net/


 

 

 



Votre date de publication, durant la semaine ou la quinzaine n° : ………………………………….. 

 

 



Votre date d’envoi, durant le mois de : ………………………………….. 

 

 

   

Votre date souhaitée pour le RDV : ………………………………….. 

 

 

   

Votre date de publication, durant la semaine ou la quinzaine n° : ………………………………….. 

 
 
 
> sous réserve de disponibilités pour l’ensemble des services proposés 
 
* Période très haute saison : vacances scolaires Noël/Nouvel An + hiver + juillet/août 
   Période haute saison : vacances scolaires Toussaint + Pâques + périodes Ascension et Pentecôte 
 
 
Cadre réservé à l’Office de Tourisme  
Date de réception de l’échéancier : ………………………………….. 

 

 

 Je choisis mon/mes packs 
 

CATÉGORIE HEBERGEMENTS « COLLECTIFS » 
TARIF 

le + cher 

Plusieurs 
hébergements 

les - chers 
à -30% 

MONTANT 1 

 Hôtel 

 De 1 à 10 chambres  150 €  105 €           x …….  

 De 11 à 20 chambres  192 €  134,40 €     x …….  

 De 21 à 30 chambres  300 €  210 €           x …….  

 De 31 à 40 chambres  498 €  348,60 €     x …….  

 De 41 à 50 chambres  600 €  420 €           x …….  

 50 chambres et plus  696 €  487,20 €     x …….  

 Résidence 
de tourisme/hôtelière 

Par appartement 30 €  x ………..  

 Ch. d'hôtes 
 De 1 à 10 personnes  96 €  67,20 €       x …….  

 De 11 à 15 personnes  144 €  100,80 €     x …….  

 Camping 
Capacité = (nombre 
d’emplacements + 
nombre de locatifs) x 3 

 -500 personnes  300 €  210 €          x …….  

 500 personnes et plus  450 €  315 €          x …….  

Hébergement 
collectif 

 - de 20 personnes  150 €  105 €          x …….  

 de 21 à 50 personnes  204 €  142,80 €     x …….  

 de 51 à 90 personnes  300 €  210 €          x …….  

 de 91 à 120 personnes  450 €  315 €          x …….  

 de 121 à 150 personnes  570 €  399 €          x …….  

 + de 151 personnes  780 €  546 €          x …….  

 Hébergement 
insolite 

 De 1 à 20 personnes  150 €  105 €          x …….  

 + de 20 personnes  228 €  159,60 €    x …….  

            TOTAL 1 >  
 

CATÉGORIE « MEUBLÉS » TARIFS MONTANT 2 

Meublé de tourisme classé  114 € (1 à 6 pers)  195 € (7 pers et +)  

Autres meublés (les - chers) 
de 2 à 6 meublés supplémentaires >     51 € x ……….. 
7 et + meublés supplémentaires     >     30 € x ……….. 

 

                                                               TOTAL 2 >  
 

 Je suis un nouveau partenaire : -15%  REMISE 1 

                                            Remise valable une seule fois – Calculer (TOTAL 1 + TOTAL 2) x 15%  
 

 J’adhère à la centrale de réservation : -30 €  REMISE 2 

                                                                                                   Remise valable une seule fois - 30 €  
 

 Je choisis mes services optionnels (voir page 12) MONTANT 3 

GAMME 1 :  1 - 60 € / 90 € / 36 € / 45 €                   2 - 90 €                    3 - 60 €  

GAMME 2 :  1 - 120 € / 180 € / 60 €  

                                                                                                                               TOTAL 3 >  
 

MONTANT DE MON PARTENARIAT (TOTAL 1 + TOTAL 2 - REMISE 1 – REMISE 2 + TOTAL 3) > 

 


